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Examen de la situation
à Lenzerheide

31

Lors de son assemblée générale, la Société «Pro Lenzer-
heide-Valbella» a examiné la situation de cette région
touristique. Le paysan unique de cette haute vallée est

menacé non seulement par une urbanisation dispersée
qui entraîne un très fort gaspillage du terrain, mais encore

par la construction de bâtiments dont la dimension et

l'aspect suburbains ne correspondent pas au site. La

dispersion des bâtiments menace également les domaines

agricoles, car elle empêche le faire-valoir rationnel
et l'agrandissement des exploitations agricoles. Il est

pourtant absolument nécessaire de maintenir le caractère

agreste de la région. La situation est d'autant plus
préoccupante que les citoyens ont rejeté le nouveau
règlement communal sur les constructions en novembre

1971.

La Société «Pro Lenzerheide-Valbella» est convaincue

que la région réunit toutes les conditions requises pour
faire l'objet d'une interdiction fédérale de bâtir et elle

attend que les autorités fédérales prennent les mesures
nécessaires.
De plus, elle sollicite les autorités fédérales, cantonales
et communales d'utiliser leurs compétences afin que soit
élaborée une planification locale qui permettra de

sauvegarder la beauté du paysage et de maintenir son suractivité

en tant que région de repos et de détente. Cet objectif
implique une limitation raisonnable des projets d'extension,

la création de zones à bâtir restreintes, la délimitation

d'une zone agricole et d'une zone de protection du

paysage, l'élaboration d'un plan des circulations qui
assurerait la tranquillité de la station et la sauvegarde
des pistes de ski.
Un développement se poursuivant tel qu'il a été jusqu'à
aujourd'hui entraînera non seulement la dégradation du

paysage, mais encore de nouveaux endettements de la

part de la commune que les intérêts de la population ne

pourront pas justifier.
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André Giuppone
Chemin des Pâquis - 1008 PRILLY
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